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Edito 

Alors que l’offre de soins en France devient préoccupante, nous 
allons bientôt inaugurer la Maison de Santé Pluridisciplinaire à 
Boigny. Après un long chemin semé de difficultés, le cabinet 
médical vient tout juste de déménager. Je remercie 
chaleureusement l’équipe médicale qui nous a fait confiance, ainsi 
que tous ceux qui, dans l’ombre, ont travaillé pour arriver à ce 
résultat.  

Dans la foulée, la démolition de l’ancien cabinet médical donnera 
un aperçu de la future place du centre bourg. Les travaux de 
requalification interviendront au deuxième semestre 2023. Il s’agit 
de redessiner cet espace pour lui redonner vie, un lien entre les 
commerces et le parking de l’école qui sera, quant à lui, rénové l’année prochaine. 

Pour mettre en valeur notre patrimoine, le second chantier d’importance de l’année 
sera le parvis de l’église, la réalisation du caquetoire et d’un espace vert, mais les 
plantations devront attendre l’hiver prochain afin de respecter la saisonnalité. Là 
aussi, redonner son utilité à cet espace public, fait partie de l’amélioration du cadre 
de vie. 

La plantation de plus de 80 arbres cette année permet de maintenir notre capital 
végétal qui participe aussi à créer cette ambiance particulière à Boigny. Notre 
politique de gestion du patrimoine arboré est une des caractéristiques qui nous a 
permis d’être retenus pour concourir au titre de Capitales françaises de la 
biodiversité. Ces labels, Territoire Engagé pour la Nature, village fleuri, Commune 
zéro pesticides sont plus que de simples affichages. Ils démontrent qu’il est possible 
de se développer tout en gardant un cadre naturel, agréable. C’est un travail long, de 
juste équilibre, qui permet un résultat qualitatif à terme. C’est une partie de l’ADN de 
notre cadre de vie, de notre commune. 

Mais le cadre de vie est rendu agréable aussi par ceux qui y vivent. C’est à nous tous 
de nous investir, de participer aux évènements organisés par la municipalité et les 
associations. De la simple chasse aux œufs, à la fête de la Saint Pierre, qui cette 
année se réinvente avec la Savonnade, en passant par les évènements sur l’île de la 
Bionne, (pique-nique-concerts, île aux artistes...), aux représentations théâtrales, aux 
fêtes sportives et bien sûr, le Festival O’Tempo, vous avez l’embarras du choix pour 
participer à la vie de la commune. 

Dans tous les cas, nous avons besoin de vous : soit en tant que bénévoles pour aider 
à l’organisation, soit en tant que participants pour créer l’ambiance et partager ce 
plaisir de profiter de bons moments ensemble. 

Luc Milliat, Maire 
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Entretien avec le Maire 

sur les projets 2023 

L’écho de Boigny : Monsieur le Maire, la 

situation économique de la France et des 

Français est difficile. Quelle est la situation 

économique et financière de la commune ? 

Luc Milliat : Paradoxalement, notre situation est 
relativement saine. Mais ce n’est pas une surprise. La 
raison est que nous avions anticipé les différents 
travaux prévus en les étalant dans le temps, et surtout, 
en prévoyant les finances nécessaires dès le début. 
C’est un travail de longue haleine puisque cela remonte 
à 2015. Les efforts pour faire venir des entreprises, 
trouver les subventions et surtout emprunter au bon 
moment ont porté leurs fruits. 

EB : Comment supportons-nous les hausses 

des prix de l’énergie ?  

LM : Comme nos voisins : en grinçant des dents !  

En continuant nos travaux d’économie d’énergie. Après 
avoir changé 90 % de nos vieux systèmes de chauffage, 
nous avons lancé dès le mois de novembre une série de 
travaux pour passer nos éclairages en LED (diminuant la 
consommation électrique par 4). D’autres projets sont 
à l’étude, mais il faut composer avec nos capacités 
financières. 

EB : 2022 a été une année riche en 

investissements avec la nouvelle cour de 

l’école, la Maison de Santé Pluridisciplinaire, 

l’amélioration des chaufferies et l’entretien des 

bâtiments, quels sont les grands projets pour 

cette année 2023 ? 

LM : Pour 2023, les gros travaux seront la réalisation de 
la place du centre bourg, le parvis de l’église et la 
transformation du chemin des Hauts en chemin 
piéton/vélo, raccordant la Zac de la Clairière au centre 
bourg. Mais beaucoup de petits travaux annexes vont 
venir compléter le tableau. 

EB : Après les investissements importants de 

2022, comment finançons-nous ceux de cette 

année ? 

 LM : En gérant la consommation de notre réserve et de 
notre excédent de fonctionnement. C’est justement en 
ce moment que l’anticipation des années passées porte 
ses fruits et nous permet de ne pas toucher aux taux 
d’imposition. 

EB : Donc, si je vous comprends bien, il n’y aura 

pas d’augmentation d’impôts ? 

LM : Effectivement, lors du conseil municipal le 3 avril 
dernier, le conseil municipal a voté à l’unanimité, le 
refus d’augmentation du taux des impôts communaux. 
Il est bon de noter que, depuis 2011, il n’y a eu aucune 
augmentation du taux pour la commune. 

EB : Un mot sur le cadre de vie des habitants et 

nos espaces publics, qu’est ce qui est prévu ? 

LM : Parmi les travaux annexes, vous avez pu 
remarquer les plantations du chemin des ponts. Cela 
sera complété par la pose de bancs, table, poubelles... 
Dans la rue des hauts bois une réflexion va avoir lieu 
pour réaménager l’espace de verdure. Et pour que 
notre cadre de vie reste apaisé, nous avons lancé la 
pose d’un système de vidéoprotection. Cela nous 
permettra d’identifier les responsables d’incivilités et, 
couplé au radar pédagogique et aux contrôles de 
vitesse, décourager les comportements nuisibles.  

EB : 2022 et 2023 sont donc des années riches 

en investissement. Des projets pour 2024 sont-

ils déjà prévus ? 

LM : Oui, principalement la réfection du parking de 
l’école, pour clore les travaux dans le centre, et 
vraisemblablement, la deuxième partie du chemin des 
Hauts. 
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Bilan 

financier 

2022 

Une année d’investissements 

exceptionnels 

Les actions de développement engagées depuis 
plusieurs années (arrivée de nouvelles entreprises et 
création de la ZAC La Clairière) portent leurs fruits en 
2022 mais l’impact de l’évolution des prix notamment 
sur l’énergie et les matières premières se font sentir. 

Le fonctionnement 

Les recettes de 3 096 000 € progressent de 4.5%, tirées 
principalement par la taxe foncière des nouvelles 
entreprises installées sur le Cosmetic Park. 

Les autres recettes, contribution des familles et 
subventions progressent modestement, la commune 
ayant fait le choix pour 2022 de ne pas augmenter ses 
tarifs. 

Les dépenses de 2 662 000 € augmentent plus 
significativement de 10,2% sous l’effet de l’inflation et 
des décisions des pouvoirs publics telles que : les 
charges de personnel pour 1 664 000 € (+7,8%) mais 
surtout les coûts de l’énergie, des achats pour la 
cantine, qui font augmenter les charges générales de 
21%. 

Combien coûtent nos services ? 

Le restaurant scolaire : 

 coût global : 357 000 € 
 part communale : 261 000 € 

Service Enfance et Jeunesse : 

 coût global : 103 000 € 
 part communale : 62 000 € 

Les subventions aux associations : 89 700 € 
qui ne représentent qu’une part des aides 
directes et indirectes aux associations. 

 

 

 

 1 538 964    

 635 029    

 735 204    

 186 944    

Impôts et taxes

Recettes des services, subventions

Attribution Métropole

Autres

Recettes de fonctionnement en € 

 184 921    
 15 268    

 553 149    
 785 626    

Alloc. Compensatrice

Taxe Foncière Non Bâti

Taxe Foncière particuliers

Taxe Foncière entreprises

Répartition des impôts en € 

1 664 253 
€ 

581 878 € 

171 173 € 

187 726 € 

29 020 € 

28 225 € 

Charges de personnel

Dépenses des services

Fluides - énergie

Subventions & particip.

Intérêts dettes

Autres dépenses

Charges de fonctionnement en € 
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Les investissements  

Avec l’acquisition de la Maison de Santé 
Pluridisciplinaire (MSP), les investissements ont été 
exceptionnellement importants, 1 730 000 €. 

Pour les financer, nous avons perçu 251 000 € de 
subventions (200 000 € complémentaires pour la MSP 
sont attendus en 2023). Nous avons saisi l’opportunité 
d’emprunter 500 000 € avant la hausse des taux 
d’intérêt et avons perçu 516 000 € de taxe 
d’aménagement provenant principalement des 
nouvelles entreprises. 

Principaux investissements 2022 : 

Maison de Santé : 950 000€ 
dont subvention : 185 000€ 

Rachat du cabinet médical actuel : 125 000€ 

Réfection de la cour de l’école : 249 000 € 
dont subvention attendue sur 2023 : 61 000 €  

Achat véhicule utilitaire Goupil : 44 000 € 
dont subvention : 5 000 € 

Vidéo surveillance : 40 000 € 

Réfection des sanitaires du cimetière : 27 000 € 
dont subvention : 21 000 € 

Régulation du chauffage gymnase et patio :  22 000 € 
dont subvention : 14 000 € 

Ecole maternelle : jeux + contrôle d’accès : 21 000 € 

 Système d’arrosage du terrain de rugby : 14 000 € 

Au global, l’exercice 2022 a permis de dégager une 
capacité d’autofinancement de 310 000 €. La ponction 
sur notre réserve a été réduite puisque celle-ci reste de 
1 441 000 € pour financer les investissements des 
années futures. 

Après la mise en place du nouveau crédit de 500 000 €, 
la dette de la commune reste très modérée, ramenée 
par habitant elle est de 594 €, significativement 
inférieure à celle de la moyenne des communes 
comparables françaises. 

BUDGET PREVISIONNEL 2023 

Le Conseil Municipal du 7 mars a voté un budget 
volontariste. Il prévoit de ne pas augmenter le taux de 
la taxe foncière malgré l’augmentation des charges, de 
ne pas renoncer à la qualité pour faire des économies 
et de poursuivre les investissements notamment ceux 
pour économiser l’énergie. 

Les recettes de fonctionnement attendues seront en 
augmentation de 2,9% grâce à la taxe foncière 
(nouveaux logements, nouvelles entreprises et 
revalorisation des bases décidées par les pouvoirs 
publics). 

Malgré les efforts engagés, les charges de 
fonctionnement progresseront de 8,8 % (impact de la 
hausse des coûts de l’énergie et des matières 
premières). 

Ainsi la capacité d’autofinancement dégagée sur 2023 
s’en trouvera réduite mais la réserve financière 
constituée les années antérieures permettra le 
financement des investissements budgétés. 

Les investissements  

Ils seront importants pour la seconde année 
consécutive : 924 000 €. Après la mise en service de la 
Maison de Santé, il nous faut démolir l’ancien cabinet 
médical et refaire complètement la place du Centre 
Bourg. Par ailleurs nous devons intensifier les 
investissements permettant des économies d’énergie. 
Pour le financement, nous attendons 291 000 € de 
subvention et 180 000 € de recettes fiscales et nous 
avons lancé une opération de mécénat pour contribuer 
au financement du caquetoire de l’église. 

Principaux investissements 2023 

Place du Centre Bourg : 420 000 € 

Travaux sur bâtiments communaux : 175 000 € 

Etanchéité toitures : 50 000 € 

Changement éclairage LED : 47 000 € 

Fin des plantations de la cour de l’école : 30 000 € 

Caquetoire et parvis de l’église : 100 000 € 
opération de mécénat en cours 

Piste cyclable Chemin des Hauts : 80 000 € 

Enfance et restauration : 32 000 € 

Complément vidéo protection : 20 000 € 
subvention demandée 

Fin 2023 la réserve financière de la commune restera 
supérieure à 1 million d’euros, l’objectif étant de 
conserver une sécurité financière minimale de 400 à 
500 000 €. 
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Travaux 
Les travaux du parvis de l’église ont débuté. Les arbres 
qui s’y trouvaient ont été retirés, ouvrant la vue sur 
l’église et bientôt sur le caquetoire. 

Le niveau du parvis sera abaissé pour permettre l’accès 
aux personnes à mobilité réduite.  

L’opération de mécénat est toujours ouverte. Vous 
pouvez venir déposer vos dons à l’accueil de la mairie. 

 

Une nouvelle antenne dans la commune  

Beaucoup de Boignaciens se promenant le long de la 
départementale 2152 ont pu voir un panneau 
annonçant l’arrivée prochaine d’une antenne 4G/5G et 
se sont interrogés. 

Nous avons été contactés fin 2021/début 2022 pour 
que 2 antennes soient installées au niveau du château 
d’eau et dans le secteur de l’église, au plus près des 
habitations. 

Depuis la loi Elan (2018), le plan France numérique est 
devenu une priorité nationale. De ce fait, les maires ne 
peuvent plus s’opposer à l’implantation des antennes 
et les recours sont quasiment toujours rejetés. 

Nous avons préféré proposer d’autres solutions, dont 
l’installation dans un premier temps d’une antenne, 
dans le bois, derrière le terrain de football. Concernant 
la deuxième antenne, d’autres solutions éloignées des 
habitations ont été recherchées. 

En septembre dernier, SFR a finalement choisi de 
s’installer sur un terrain privé appartenant à la 
Métropole d’Orléans, en bordure de la RD 2152. 

Durant les mois d’octobre et de novembre, le dossier 
de consultation a été mis à la disposition de chacun à 
l’accueil de la mairie. Puis notre service urbanisme a 
instruit une demande de déclaration préalable de 
travaux. 

Bon à savoir : la 5G permet une plus juste orientation 
des ondes directement vers les portables, grâce à la 
technologie des antennes directives, diminuant de ce 
fait les puissances d’émission et le rayonnement des 
antennes. 
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Vive le 
printemps 

Le printemps est arrivé, et avec lui l’envie de passer 
plus de temps dehors, dans son jardin ou sur les 
sentiers de la commune. Voici quelques 
recommandations pour profiter à fond de la vie au 
plein air. 

Les chenilles processionnaires 

L’arrivée du printemps c’est aussi le moment où les 
chenilles processionnaires sortent de leur nid pour aller 
s’enterrer et réaliser leur métamorphose en papillon. 

Il existe deux sortes de chenilles processionnaires : 
celle du pin et celle du chêne. Les deux sont présentes 
sur notre commune. 

Ces chenilles, qui deviennent papillons de nuit à l’âge 
adulte, représentent un risque pour les animaux et les 
Hommes en raison de leurs poils urticants. 

Attention aux allergies et aux risques pour les 
animaux domestiques 

Contrairement à une idée reçue, ce ne sont pas les 
longs poils des chenilles qui sont urticants mais de 
micro-poils de 2 mm, situés au milieu des touffes de 
poils. La chenille les projette dans l’air si elle se sent 
menacée. 

Ces poils entrent en contact avec votre peau et lorsque 
vous grattez, ils se cassent et libèrent une toxine, la 
thaumétopoéine, qui est très urticante pour la peau, 
les yeux et les voies respiratoires. Il est conseillé d’aller 
vite voir le pharmacien. 

Pour vos animaux : les poils se fixent sur la langue ou la 
truffe des chats et des chiens qui se grattent. La toxine 
se libère et peut causer une nécrose rapide des parties 
touchées. La meilleure réaction après avoir pris rendez-
vous, en urgence, avec le vétérinaire, est de laver à 
l’eau claire la partie touchée et de renouveler 
l’opération jusqu’au rendez-vous chez le vétérinaire. 

Les moyens de lutte mis en œuvre par la commune 

Des pièges ont été posés dès le début du printemps sur 
les arbres infestés. Des nichoirs à mésanges ont été 
installés près des arbres touchés, les mésanges se 
nourrissent des chenilles. 

Ce que vous pouvez faire si vous avez des arbres 
touchés : 

Nous vous conseillons l’installation de nichoirs à 
mésanges, un bon moyen naturel pour lutter contre les 
chenilles, ou d’éco-pièges. 

Besoin d’un conseil ? N’hésitez pas à demander à nos 
agents des espaces-verts. 
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Le frelon asiatique  

Arrivé en France il y a une vingtaine d’années, le frelon 
asiatique, même s’il n’est pas plus dangereux pour 
l’Homme que le frelon européen, décime les colonies 
d’abeilles et menace la biodiversité. 

Comment réaliser un piège : 

Travaux, ce qui est possible ou pas 

Le printemps réveille aussi les envies de faire des 
travaux. 

Changer un portail, une clôture, créer une extension, …, 
des lois et règlements existent et vous devez vous y 
conformer. Pas de panique, le service Urbanisme de la 
mairie est là pour vous aider : 

urbanisme@boignysurbionne.fr 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  

mailto:urbanisme@boignysurbionne.fr
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Fête de la 

Saint Pierre 

Samedi 17 et dimanche 18 juin 

Le compte à rebours est lancé, nous sommes dans les 
starting-blocks pour vous retrouver avec de nouvelles 
festivités. Cette année, nous vous donnons rendez-vous 
dans le centre-bourg de Boigny. 

On conserve ce qui fait le succès de chaque édition : le 
soleil, du fun, de la bonne humeur à revendre, de la 
convivialité, de la musique pour se déhancher sur le 
dance-floor, un apéro-concert, suivi d’un repas (à 
réserver *), et beaucoup de folie ! 

Pour clôturer le samedi soir : une représentation de 
deux artistes locaux qui vont ravir petits et grands avec 
un spectacle de feu et pyrotechnie. 

Grosse nouveauté le dimanche : 

la Savonnade 1ère édition 

De quoi s’agit-il ? Une démonstration de caisses à 
savon organisée en association avec CULTURES.COM. 

Avis aux pilotes, amateurs et confirmés : il est encore 
temps de vous inscrire pour concourir et fabriquer 
votre véhicule personnalisé. Faites-vous plaisir et 
laisser parler votre imagination : 3 parcours au choix (la 
Scratch, la Biathlonnade, et la Junior), une mise en 
scène et de l’originalité. Des prix seront décernés aux 
participants. 

Inscriptions et règlement sur Hello Asso : 
www.helloasso.com/associations/comite-des-fetes-
boigny-sur-bionne/evenements/la-savonnade 

Contact pour vous aider dans la conception de votre 
caisse : caisseasavon45@gmail.com 

Le programme complet arrive bientôt ! 

Le Comité des Fêtes 

(*) pour la réservation des repas du samedi soir : 
possibilité de vous inscrire prochainement en déposant 
votre inscription en mairie et sur Hello Asso dès 
parution du programme. Restauration, buvette, 
animations... Vous l’aurez compris, nous vous 
attendons nombreux, passez le mot et invitez famille et 
amis, bonne humeur garantie ! 

 

Une organisation particulière et des 

rues fermées à la circulation automobile 

L’organisation de la Saint-Pierre, dans le centre de la 
commune, va s’accompagner de fermetures de rues, 
d’interdiction de circulation automobile et de 
déviation. 

Le dimanche 18 juin, la rue Montesquieu et la rue de 
Verdun (à partir du parking du centre commercial) 
seront fermées à la circulation dès 6h du matin et 
jusqu’à 19h. 

Une déviation sera mise en place par la rue de la 
Commanderie et la rue du Vieux bourg. 

Les riverains de la rue de la Sente aux veneurs, de la 
rue de la Rochelle, de la rue Firmin Chappellier, et de la 
rue des Bas-prés, devront emprunter la rue du Poirier 
Bonneau. 

La circulation rue de la commanderie se fera par 
alternance avec une régulation tricolore. 

Attention : la rue de la commanderie sera aussi fermée 
à la circulation entre 11h et 13h, pendant la procession 
des chevaliers de Saint-Lazare. 
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Festival O’Tempo 
Programmation 

Sur la grande scène : 

Vendredi 25 août : Danakil, Mosimann 

Samedi 26 août : Stache, La Grande Sophie, Matmatah 

Dimanche 27 août : Malo’, La Zarra, Trois Cafés Gourmands 

Sur la scène France Bleu, 
dédiée aux artistes régionaux 
ou en développement : 

Vendredi 25 août : Fool System, Marius 

Samedi 26 août : Névé, Tifen, Cycix 

Dimanche 27 août : Freaky Billy, Tarmac Rodéo, Mirq 

Billetterie 

Pass 1 jour adulte : 28 € 

Pass 1 jour enfant* : 19 € 

Pass 3 jours adulte : 69 € 

Pass 3 jours enfant* : 49 € 

* Gratuit pour les 0-3 ans (inclus). 

Tarifs enfants pour les 4-12 ans (inclus). 

Bénévolat 

Ouverture des inscriptions 
pour les nouveaux bénévoles à partir du 10 avril, 
fermeture des inscriptions au 30 mai. 

Le lien pour l’inscription sera diffusé 
sur les réseaux sociaux et sur le site internet du festival. 

Retrouvez toutes les informations sur les réseaux du festival 

Facebook @otempofestival  

Instagram:@otempofestival 

Site internet : otempofestival.fr 

http://otempofestival.fr/
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Le relais petite 
enfance 

Le relais petite enfance (RPE) intercommunal des 
communes de Boigny, Saint-Jean de Braye et Semoy est 
un lieu ressource pour les familles et les professionnels 
(assistants maternels, gardes à domicile) qui : 

 informe sur tous les modes de garde du territoire 
(individuel, collectif, public, privé) 

 apporte un soutien et un accompagnement dans 
les démarches pour les parents employeurs 

 oriente vers les services compétents 

 propose des accueils et des activités dans un 
cadre adapté : lieu de rencontre pour les 
assistants maternels et les enfants, sous la 
responsabilité de ces professionnels accompagne 
les assistants maternels dans leur pratique. 

Le RPE offre un service gratuit basé sur la neutralité 
dans la mise en relation de l’offre et de la demande, 
tout comme dans l’information et l’accompagnement 
de la relation parent/salarié. Il s’adresse à l’ensemble 
des parents et professionnels concernés par le 
territoire. La participation des professionnels se fait sur 
le principe du volontariat. 

Contact : 

2 place Avicenne 
45800 Saint Jean de Braye 

Sur rendez-vous au 02 38 86 62 32 

rpeinterco@ville-saintjeandebraye.fr 
 

Mise à l’honneur 
Mardi 11 avril, le maire, quelques élus et la responsable 
du CCAS ont rendu visite à Madame Pascaud, les bras 
chargés de présents, afin de lui souhaiter ses 100 ans. 

Originaire de la région bordelaise, Madame Pascaud est 
arrivée à Boigny en 2007. 

Elle nous a parlé de ses 3 enfants, ses 13 petits-enfants 
et ses 22 arrières petits-enfants. Elle nous a raconté, 
avec beaucoup d’humour, la première fois où les 
femmes ont eu le droit de vote, elle y était et elle en 
est fière. 

   

mailto:rpeinterco@ville-saintjeandebraye.fr
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L’actualité des 

associations  
Boigny Patrimoine et Histoire 

En 2022, il a été décidé, entre Boigny Patrimoine et 
Histoire et la municipalité, la création de panneaux 
rappelant l’histoire de la commune. 

L’association Boigny Patrimoine et Histoire s’est 
occupée de la documentation et du graphisme. Le 
financement a été possible grâce à la municipalité, les 
chevaliers de Saint-Lazare, le Crédit Agricole et 
l’association Boigny Patrimoine et histoire. 

Les six panneaux réalisés ont été implantés par les 
agents communaux à divers endroits de la commune : 
le pigeonnier, le château de la Commanderie, la place 
des chevaliers de Saint Lazare, l’église, l’ancienne 
grande rue et la rue de Verdun. 

La balade organisée le 16 avril avec les Randonneurs 
Boignaciens a permis à près d’une centaine de curieux 
de découvrir ces panneaux. 

Samedi 3 juin à 10 h, nous organisons une conférence 
salle des Bas-Prés, 9 rue des Bas-Prés. 

Christophe Bach, en charge de la politique Natura 2000 
en Sologne, vous propose de découvrir son approche 
de la préservation de la biodiversité sur un territoire où 
les acteurs de la ruralité s’engagent pour protéger et 
préserver la faune et la flore qui sont leur patrimoine. 

Dimanche 2 juillet, sur l’île de la Bionne, nous 
organisons l’édition 2023 de l’île aux artistes. 

Nous recherchons des bénévoles pour la mise en place 
des stands d’exposition de 7 h 30 à 9 h 30. 

Réunions de préparation les 5 et 26 juin, salle de la 
Caillaudière, à 19 h. 

Contact : 06 25 60 43 93 

Enfin, le Cahier du Patrimoine n°8 va bientôt paraître. 
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Art Musique et Loisirs 

Festival Des Lyres Du Son 2023, à la salle des fêtes de 
St Jean de Braye, sous la direction d’Alain Coudrais.  

Vendredi 16 juin à 20h30 

Orchestre d’harmonie d’Art Musique et Loisirs, dirigé 
par Alain Coudrais, avec la participation au whistle de 
Aude Prieur. 

Musiques du monde, Blonde ou rousse ? - musique 
celtique et/ou musique classique, Kompa Project - 
kompa fusion, Auniris - flûte et électro, etc). 

Samedi 17 juin à 20h30 

1ère partie : Mazik Box / Piano. Spectacle vivant de 
magie et de musique agrémenté d’humour et de bonne 
humeur. Les ragtimes, tours de cartes, sonates et 
autres numéros de magie mentale s’enchaînent et 
s’entremêlent à un rythme étourdissant. 

2e partie : Celtik’raic. Ce groupe orléanais a un 
répertoire de compositions et arrangements modernes 
folk où se mélangent des influences de musique 
celtique, musiques du monde, jazz, rock et qui laisse 
une grande place à l’improvisation. 

Dimanche 18 juin à 15h 

1ère partie : Benoît Sauvé. Un des rares flûtistes à bec à 
s’être imposés dans le jazz. Il sera accompagné sur 
scène par Cédric Baud, Yannick Robert (guitares), Elvin 
Bironien (basse) Andy Berald-Catelo (batterie).  

2e partie : Trombamania. Quintette de trompettes 
composé de musiciens tous diplômés des 
Conservatoires Nationaux Supérieurs de Musique de 
Paris et de Lyon. Trombamania s’est imposé comme 
une formation parmi les plus dynamiques. 

Les Abeilles 

Changement au sein du bureau du club des abeilles 
depuis notre dernière assemblée générale de janvier. 
Toutefois nos loisirs créatifs (quiling, irir-folding, 
bricolage et transformations avec objet de 
récupération) restent notre objectif premier sans 
oublier les activités plus traditionnelles (couture, 
boutis, tricot ......). Nous sommes 15 adhérentes en ce 
début d’année. Les nouvelles créations seront à 
découvrir début juillet sur l’île aux artistes. Si vous avez 
envie de venir nous voir avant vous nous retrouverez 
tous les lundis et jeudis de 14h à 17h salle du pont 
place des chevaliers de St Lazare à Boigny. 

Contact : 02 38 75 25 10 
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Côté sport 
L’avant-Garde Boigny Chécy 

Forte de ses 548 licenciés pour la saison 2022/2023, 
l’Avant-Garde Boigny Chécy Mardié attache une 
importance toute particulière au développement de sa 
section féminine. 

Cette année ce sont près de 80 filles qui composent les 
5 équipes féminines du club, des U9F aux Seniors F, en 
passant par les U15F qui vivent l’expérience du plus 
haut niveau régional. 

Avec l’obtention pour la première fois du Label Ecole 
de Football Féminine délivré par le District du Loiret en 
février venant récompenser la bonne structuration et le 
sérieux de l’encadrement de ce pôle. Le club se veut 
ambitieux et va proposer aux jeunes filles de tout âge 
des journées portes ouvertes sur chaque mercredi du 
mois de mai pour mettre en avant la pratique. 

De plus l’AGBCM organise pour la 3e année 
consécutive son tournoi 100% féminin le samedi 24 juin 
avec des invités prestigieux tels que le Red Star, Fleury 
91 ou encore l’US Orléans. 
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Attitude 

Samedi 11 mars 2023 après midi, Attitudes Boigny sur 
Bionne a accueilli 67 jeunes gymnastes du Loiret au 
gymnase GVB. 

Elles sont venues valider leurs acquis techniques et 
physiques lors de la 1ère étape départementale de la 
Coupe Formation. Attitudes présentait 7 gymnastes. La 
deuxième étape aura lieu à Dreux en juin. 

La saison des compétitions en ensemble a débuté. 

 12 mars : Olivet 
 19 mars : Chartres 
 8 avril : Quimper (pour 3 ensembles) 
 29 avril : Orléans (pour les 4 autres ensembles) 

Nous souhaitons une bonne chance à nos 7 équipes : 

 un ensemble TFA Rég 7-9 ans (Athénaïs, Swan, 
Clara, Mila, Lina et Inacia) 

 un ensemble Reg 10-11 ans (Victoria, Nina, 
Emma, Bérénice, Justine et Louna) 

 un ensemble TFB 10-11 ans (Julie, Sarah, Juliette, 
Chloé et Maddie) 

 un ensemble TFA 10-11 ans (Camille, Orlane, 
Faustine, Erin et Louane) 

 un duo TFA 13- (Margot et Emma) 

 un ensemble TFB 14-15 (Léa, Lucie, Coline, 
Tathiana, Justine et Eline) 

 un duo national TC (Léane, Faustine et Domitille) 
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Les entreprises de Boigny : 

le garage Fonseca / MTP45 
Cette année, notre garage célébrera son 
20e anniversaire. 

Nous souhaitons commémorer cet anniversaire 
d’abord pour remercier de façon toute spéciale notre 
fidèle clientèle, mais aussi nos salariés d’hier et 
d’aujourd’hui, pour avoir fait route ensemble avec nous 
depuis 2003. 

En effet, le 1er mars 2003, nous ouvrions pour la 
première fois les portes de l’atelier, reprenant l’affaire 
de Monsieur Jacques Boucher, qui au fil des années 
était très apprécié de sa clientèle boignacienne. 

Ce pari ambitieux, celui de nous lancer à notre compte, 
changeant par la même occasion de département, était 
en gestation depuis plusieurs années. 

Notre rêve était d’ouvrir notre garage, au sein d’une 
commune pouvant accueillir notre famille et nous offrir 
un cadre de vie serein et agréable. 

Toutes ces cases, la Commune de Boigny sur Bionne les 
cochait, et c’est en toute humilité et à force de travail 
que nous pouvons le dire, notre rêve a été réalisé. 

Aujourd’hui, c’est forts d’une équipe jeune et 
dynamique, formée aux nouvelles technologies 
automobiles, que nous continuons notre chemin, 
toujours accompagnés de nos fidèles clients, de Boigny 
et alentours, que nous espérons accompagner encore 
pour quelques années, avec le même sérieux et le 
même enthousiasme qui nous caractérise depuis 2003. 

A nos clients, nos salariés, nos partenaires 
commerciaux, notre famille, nous vous disons merci ! 
Merci pour votre support constant depuis 20 ans, merci 
de votre confiance, merci de votre fidélité. 

Et pour fêter cela, nous serions heureux de vous 
retrouver au garage, le samedi 17 juin 2023 à partir de 
10 heures, afin de célébrer cet événement autour 
d’animations et d’un pot d’anniversaire. 

Jorge et Madalena Fonseca 



N° 148 – Avril 2023 L’Écho de Boigny 
20 

 

En bref 
Le conciliateur de justice 

Depuis novembre 2021, Serge Aubailly, conciliateur de 
justice, tient une permanence dans les locaux de la 
mairie de Chécy. Cette permanence est destinée aux 
habitants de Boigny, Bou, Chécy, Donnery, Fay aux 
Loges, Mardié et Marigny les Usages. 

Quel est le rôle du conciliateur de justice ? 

Le conciliateur s’occupe principalement des litiges 
entre voisins ou avec des commerçants, artisans, 
entreprises ou prestataires. Le délai de traitement est 
rapide, il est généralement finalisé en deux mois. 

Si la conciliation n’est pas possible pour des litiges avec 
l’Administration, l’état de la personne et le droit 
familial, elle est possible dans tous les autres domaines 
quel que soit le montant du litige. 

Pour connaître les prochaines permanences du 
conciliateur de justice, vous pouvez appeler la mairie 
de Chécy : 02 38 46 60 60 

Le bruit, ça suffit ! 

Le bruit généré par les travaux de bricolage est 
réglementé par arrêté municipal. 

Vous pouvez tondre, percer, couper, meuler… pendant 
ces horaires : 

 les jours ouvrables : de 8h30 à 12h et de 14h30 à 
19h30 

 le samedi : de 9h à 12h et de 15h à 19h 
 le dimanche et les jours fériés : de 10h à 12h 

D’autre part, vous êtes responsable des bruits générés 
par vos animaux ou personnes dont vous avez la garde. 
Vous devez veiller à ce qu’ils ne créent pas de bruit 
pouvant porter atteinte au voisinage. 

En cas de problème, vous pouvez contacter le policier 
municipal et si besoin, le conciliateur de justice. 
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Agenda 
Avril  

Samedi 22 Marche-nettoyage de la commune avec Orléans Zéro Plastique 

Samedi 29 Soirée moules-frites, avec Boigny Basket Club 

Mai  

Samedi 6 
Dimanche 7 

Représentations de La Mascarade au Dojo 

Samedi 13 Tournoi de judo avec le Judo Club de Boigny 

Dimanche 14 Bric-à-brac avec  Familles Rurales 

Dimanche 14 Stage de La voie du mouvement 

Mardi 23 Conseil municipal à 20h, salle du Conseil 

Vendredi 26 Match de rugby, plaine de la Caillaudière, avec Boigny Association Rugby 

 La mairie sera fermée du 18 au 21 mai inclus 

Juin  

Samedi 3 Conférence de Christophe Bach sur la biodiversité avec Boigny Patrimoine et Histoire 

Samedi 3 Tournoi de basket U9 et U11, avec Boigny Basket Club 

Dimanche 4 Barbecue-concert sur l’île de la Bionne, organisé par les élus 

Samedi 10 Demi-finale du top 14, avec Boigny Association Rugby 

Samedi 10 Tournoi de basket U20 et seniors, avec Boigny Basket Club 

Dimanche 11 Tournoi de basket U13 et U15, avec Boigny Basket Club 

Samedi 17 Début des fêtes de la Saint-Pierre place du centre bourg 

Dimanche 18 Savonnade rue de Verdun 

Dimanche 18 Procession des chevaliers de Saint-Lazare 

Mercredi 21 Fête de la musique, place des chevaliers de Saint-Lazare 

Vendredi 23 Assemblée générale du Judo Club de Boigny 

Samedi 24 Tournoi de football féminin, avec l’Avant-garde Boigny Chécy Mardié 

Dimanche 25 Tournoi de basket U17 et U18, avec Boigny Basket Club 

Mardi 27 Conseil municipal à 20h, salle du Conseil 

Vendredi 30 Assemblée générale du Boigny Association Rugby 

Juillet  

Samedi 1er Kermesse organisée par l’Association des Parents d’élèves 

Samedi 1er Fête de fin de saison du club de gymnastique Les Boignaciennes 

Dimanche 2 L’île aux artistes, sur l’île de la Bionne, avec Boigny Patrimoine et Histoire 

Tous les samedis Marché, place des Écoles, de 8h à 12h 
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Urgences  

SAMU : 15 

Pompiers : 18 

 112 depuis un téléphone mobile 

Police nationale :  17 

Gendarmerie : 02 38 46 83 60 

SOS Médecin : 02 38 54 44 44 

Centre antipoison : 02 41 48 21 21 (Angers) 

 

Bienvenue 

Romy Brazilier, née le 22 février 2023 

 

Ils nous ont quittés 

Jérôme Bouroullec, le 14 janvier 2023 

 

 

Santé 

Maison de Santé Pluridisciplinaire 
5 place du Centre Bourg 

Médecins généralistes 
Dr. Thomas, Renier, et Bouroubi  
02 38 75 22 09 

Infirmier en pratiques avancées 
Emmanuel Hardy 
02 45 48 34 10 

Infirmières 
Marie Van Boxsom, Laetitia Margarido 
02 45 48 34 10 

Chirurgien-dentiste 
Dr. Palus 
21 rue Firmin Chappellier 
02 38 75 26 43 

Pharmacie 
Centre commercial rue de Verdun 
02 38 75 22 79 

Infirmiers 

Nathalie Manso et Lucie Leger 
22 rue de la Métairie 
06 77 34 02 09 

Kinésithérapeutes 
Valérie Kandoussi Chapuis, 
Christel Argenti, Thibaud Proust 
2 impasse des douves 
02 36 47 01 40 

Pédicure - podologue 
22 rue de la Métairie 
06 08 83 35 92 

Réflexologue - hypnose 
Emilie Levernier 
22 rue de la Métairie 
06 87 05 30 66 

Sophrologie - hypnose 
Elise Crosnier 
rue du moulin à eau 
06 28 52 01 42 

Psychomotricienne 
Gwenaëlle Favier 
7 rue de Verdun 
06 74 68 94 25 
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